
 

 Nations Unies   Union africaine 

 

 

 

 

Conseil économique  

et social 

 

 

Nations Unies  

 Union 

africaine 
 

ECA/RCM/SS1/2020/2 

Distr. générale 

18 février 2020 

Français 

Original : anglais 

Mécanisme de coordination régionale 

Réunion spéciale 

Victoria Falls (Zimbabwe), 24 février 2020  

  

 

Ordre du jour provisoire annoté 

1. Ouverture de la réunion 

Allocutions de bienvenue 

L’animatrice de la séance d’ouverture, La Directrice du Bureau régional 

pour l’Afrique du Programme des Nations Unies pour le développement 

(PNUD) et Présidente de l’équipe régionale africaine du Groupe régional 

des Nations Unies pour le développement durable, donnera un aperçu de 

l’objectif de la réunion spéciale du Mécanisme de coordination régionale 

pour l’Afrique, puis présentera les orateurs de la séance d’ouverture.  

Déclarations liminaires 

La Représentante spéciale auprès de l’Union africaine et Chef du Bureau 

des Nations Unies auprès de l’Union africaine prononcera l’allocution de 

bienvenue, qui sera suivie d’une déclaration du Vice-Président de la 

Commission de l’Union africaine. La Vice-Secrétaire générale de l’ONU 

prononcera le discours d’ouverture. 

2. Dialogue entre l’Union africaine et l’Organisation des Nations Unies 

sur la mise à profit de la Décennie d’action pour réaliser les objectifs 

de développement durable et les aspirations de l’Agenda 2063 

Faire progresser la mise en œuvre intégrée du Programme 2030 et de 

l’Agenda 2063 d’une manière qui garantisse des résultats concrets et un 

impact sur le terrain est au cœur du travail du Mécanisme de coordination 

régionale. D’après le Rapport sur le développement durable en Afrique 

2018, l’Afrique fait des progrès réguliers dans la création de conditions 

propres à édifier des sociétés durables et résilientes, même si ces progrès 

sont lents. À cet égard, le système des Nations Unies s’est engagé à 

continuer de travailler en partenariat avec la Commission de l’Union 

africaine et la Banque africaine de développement pour une utilisation 

optimale des ressources financières et humaines en vue de réaliser les 

objectifs de développement des États membres. 

En septembre 2019, à dix ans seulement de la date butoir pour atteindre 

les objectifs de développement durable, le Secrétaire général a appelé tous 

les secteurs de la société à se mobiliser pour une décennie d’action à trois 

niveaux : une action à l’échelle mondiale pour assurer une plus forte 
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impulsion, des ressources accrues et des solutions intelligentes pour 

atteindre les objectifs ; une action au niveau local consistant à intégrer les 

mesures de transition nécessaires dans les politiques, les budgets, les 

institutions et les cadres réglementaires des gouvernements, des villes et 

des autorités locales et une action au niveau populaire, associant 

notamment les jeunes, la société civile, les médias, le secteur privé, les 

syndicats, les universités et d’autres parties prenantes, le but étant de 

susciter un mouvement irrésistible en faveur des transformations requises. 

La décennie d’action appelle à une accélération des efforts pour trouver 

des solutions durables aux plus grands défis mondiaux, notamment la 

pauvreté, les inégalités entre les sexes, les changements climatiques et le 

déficit de financement.  

La séance sera animée par la Secrétaire exécutive de la Commission 

économique pour l’Afrique. Elle sera interactive et donnera à la Vice-

Secrétaire générale de l’ONU l’occasion d’engager un dialogue avec le 

Vice-Président de la Commission de l’Union africaine et d’autres parties 

prenantes sur les moyens de mettre à profit la décennie d’action pour 

accélérer l’application du Programme 2030 et de l’Agenda 2063. D’autres 

parties prenantes choisies, dont des représentants d’États membres, de la 

société civile et du secteur privé feront ensuite des commentaires sur le 

dialogue.  

3. Réunions de groupes restreints : Mise à profit de la Décennie 

d’action pour réaliser les objectifs de développement durable et les 

aspirations de l’Agenda 2063  

Deux groupes restreints se pencheront sur les questions suivantes : 

a) Thème de l’Union africaine pour 2020 : « Faire taire les armes : 

créer les conditions du développement de l’Afrique » 

Le thème de l’Union africaine pour 2020 est « Faire taire les armes : créer 

les conditions du développement de l’Afrique ». Comme l’a déclaré le 

Secrétaire général à la trente-troisième session ordinaire de la Conférence 

des chefs d’État et de gouvernement de l’Union africaine à Addis-Abeba 

le 9 février 2020, « faire taire les armes n’est pas seulement une question 

de paix et de sécurité, c’est aussi une question de développement durable 

et de droits de l’homme pour tous ». Dans le cadre de l’Agenda 2063, de 

son plan décennal de mise en œuvre et de l’Agenda 2030, la présente 

séance devrait porter sur la manière de créer les conditions propices à la 

promotion de l’accès aux opportunités pour tous, en veillant notamment à 

ce que les interventions destinées à faire taire les armes soient inclusives, 

assorties d’une participation effective des femmes et des jeunes dans les 

processus de paix menés à plusieurs niveaux. 

b) Le portail des objectifs de développement durable (CEA et 

FNUAP) 

L’outil de planification intégrée et d’établissement de rapports est un outil 

de planification complet développé par la CEA. Il permet d’évaluer les 

progrès qu’un pays ou une région ont accomplis dans la réalisation des 

objectifs de développement durable, sur la base de données validées de la 

Division de statistique de l’ONU et d’une manière facilement 

compréhensible. L’on peut ainsi utiliser au mieux le peu de données 

disponibles concernant certains objectifs. L’outil comprend des sources de 

données validées et centralisées, tirées du portail des statistiques de 

l’ONU, et permet également aux pays d’utiliser leurs données spécifiques, 

pour suivre les progrès réalisés par rapport aux objectifs. Si les pays 

collectent des données spécifiques à leurs propres plans et objectifs de 

développement national, l’outil permet d’utiliser ces données dans divers 

rapports et graphiques.  
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L’intégration de multiples sources de données (à la fois des données 

internationales validées et accessibles au public et des données spécifiques 

à chaque pays) offre une perspective élargie sur le développement. Elle 

permet également d’adapter l’outil aux demandes des États membres qui 

souhaitent être aidés à rendre compte de leurs propres activités de 

développement. L’accès facile aux données déjà disponibles auprès de la 

Division des statistiques et aux données uniques générées par les États 

membres eux-mêmes encourage une approche multidimensionnelle du 

suivi et de l’évaluation des progrès réalisés par rapport aux objectifs de 

développent durable et à d’autres programmes internationaux. L’outil est 

doté d’une interface graphique conviviale et il peut générer des rapports 

puissants sur divers aspects de la planification du développement. La CEA 

travaille actuellement dans le cadre d’une plateforme de partenariat avec 

le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), la 

Banque africaine de développement et l’Agence de développement de 

l’Union africaine pour mettre progressivement en œuvre le guide des 

Nations Unies intégré à l’outil au niveau tant national que sous-régional. 

4. Séance spéciale parallèle sur l’engagement de la jeunesse africaine en 

faveur de la Décennie d’action pour le développement durable : 

UN@75 - L’avenir c’est maintenant 

Cette séance sera l’occasion d’examiner les initiatives phares à fort impact 

de l’Union africaine et la meilleure façon de coordonner le travail entre le 

système des Nations Unies et la Commission de l’Union africaine, afin de 

garantir que la décennie d’action soit fructueuse pour les jeunes, 

conformément au Programme 2030 et à l’Agenda 2063. Il explorera les 

possibilités d’un engagement accru des jeunes, mettra en évidence 

l’alignement des initiatives de l’Union africaine sur la Stratégie des 

Nations unies pour la jeunesse et examinera comment accélérer le rythme 

et accroître l’ampleur de la mise en œuvre. Les conclusions des débats 

permettront d’éclairer le forum politique de haut niveau et deux 

manifestations de la jeunesse qui se tiendront à New York : la séance 

plénière de la jeunesse du 31 mars 2020, organisée dans le cadre du 

soixante-quinzième anniversaire de l’ONU, et le Forum de la jeunesse qui 

sera organisé par le Conseil économique et social le 1er et le 2 avril 2020, 

avec la participation de la Vice-Secrétaire générale. 

5. Présentation par les groupes restreints de leur rapport à la plénière 

Les coprésidents, le Conseiller du Président de la Commission de l’Union 

africaine et la Sous-Directrice générale de l’Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), inviteront les groupes 

restreints à faire rapport à la session plénière. Chaque groupe présentera 

un résumé des discussions, suivi des questions clés et des 

recommandations.  

6. Questions diverses 

Les participants souhaiteront peut-être examiner toute autre question qui 

n’aura pas été abordée au titre des points de l’ordre du jour 

susmentionnés. 

7. Clôture de la réunion 

La Sous-Secrétaire générale, Présidente de l’équipe régionale africaine du 

Groupe régional des Nations Unies pour le développement durable 

animera la séance de clôture. Elle invitera la Secrétaire exécutive de la 

Commission économique pour l’Afrique à prononcer les remarques de 

clôture. 

 

__________ 


